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Ordre des barreaux francophones 

et germanophone de Belgique


Communiqué de presse du 30 mai 2008
Etrangers : non à la justice expéditive

La Cour constitutionnelle considère qu’il faut laisser aux étrangers et à leurs avocats un délai raisonnable pour organiser leur défense devant le Conseil du contentieux des étrangers
Suite au recours de diverses associations de défense des droits des étrangers, et des avocats francophones, germanophones (O.B.F.G.) et néerlandophones (O.V.B.), la Cour constitutionnelle vient d’appeler le gouvernement, dans un arrêt du 27 mai 2008, à laisser aux étrangers (et à leurs avocats) un délai suffisant pour organiser leur défense devant la juridiction de l'asile et de l'immigration (le Conseil du contentieux des étrangers).
L’Ordre des barreaux francophones et germanophone (O.B.F.G.) souhaite que les critères dégagés par la Cour constitutionnelle soient également mis en œuvre dans la rédaction de la circulaire « régularisation ».
Par un arrêt du 27 mai 2008, la Cour Constitutionnelle a annulé plusieurs articles de la loi du 15 septembre 2006 « réformant le Conseil d'Etat et créant un Conseil du contentieux des étrangers ». Cet arrêt fait suite à un recours de plusieurs organisations, dont l’O.B.F.G. et l’O.V.B., et des associations actives dans le domaine de la défense des étrangers.
1°.
La loi prévoyait que lorsqu'un étranger est détenu en vue de son éloignement du Royaume, il dispose d'un délai de 24 heures, quelle que soit l’heure de notification de  la décision (même un week-end ou un jour férié), pour introduire un recours suspensif devant le Conseil du contentieux des étrangers.

L’O.B.F.G., l’O.V.B. ainsi que les associations actives dans le domaine de la défense des étrangers avaient indiqué, lors des auditions à la Chambre, préalables à l'adoption de la loi, qu'un tel délai n'était pas raisonnable.

La Cour constitutionnelle rejoint l'analyse faite alors par les Ordres et le milieu associatif.

Elle  considère en effet dans son arrêt que « lorsque le législateur prévoit un recours pour intervenir contre une mesure d'éloignement ou de refoulement, il doit laisser à l'étranger le temps nécessaire pour pouvoir exercer utilement ce recours, le cas échéant avec l'aide d'un conseil en préparant dûment sa requête et en la déposant ensuite.

Eu égard aux lourdes conséquences qu'une mesure d'éloignement ou de refoulement pourrait avoir pour l'intéressé, un délai de 24 heures n'est pas raisonnablement justifié, en particulier lorsque la mesure est signifiée la veille d'un week-end ou d'un jour férié légal. ».

2°.
La loi prévoyait aussi que lorsqu'un étranger avait réussi à saisir le Conseil du contentieux des étrangers dans le délai de 24 heures, la décision d'éloignement était suspendue pendant 72 heures mais qu'elle pouvait reprendre vigueur si le Conseil du contentieux des étrangers ne s'était pas prononcé dans ce délai.

En d'autres termes, si les magistrats étaient défaillants, c'étaient les étrangers requérants qui en subissaient les conséquences.

La Cour constitutionnelle arrête « qu'en décidant que ce caractère suspensif disparaît si le Conseil du contentieux ne s'est pas prononcé dans les 72 heures, le législateur attache à l'inaction ou au silence de la juridiction qu'il charge de statuer dans ce délai des conséquences défavorables aux droits de celui qui l'a saisie. Une telle conséquence est incompatible avec l'exigence de recours effectif et avec la nature même d'un acte juridictionnel. »
3°.
Enfin, la loi prévoyait des délais de recours différents selon que le recours introduit devant le Conseil du contentieux des étrangers concernait une décision relative à l'asile (15 jours) ou toute autre décision relative à l'immigration (30 jours).

La Cour constitutionnelle arrête que la procédure en matière d'asile « oblige l'étranger à concentrer dans le délai critiqué de 15 jours la présentation dans les formes requises des moyens et des éléments utiles à son recours. »
Elle ajoute que  « la justification d'un délai ou de son abrègement dépend de l'appréciation du temps dont doit disposer l'étranger pour organiser utilement sa défense en s'entourant des conseils  et de l'assistance nécessaire à celle-ci. »
La Cour estime en conséquence que la différence de délai entre le recours en matière d'asile et en toute autre matière relative à l'immigration n'est pas justifiée et, partant, annule la disposition légale qui limite à 15 jours le délai pour introduire un recours en matière d'asile.
*
*
*

Les avocats se réjouissent, au moins pour deux raisons, du prononcé de cet arrêt.

D'une part, parce qu’il souligne la nécessité de laisser aux étrangers, et à leurs avocats, un délai raisonnable, pour que les uns soient défendus valablement et pour que les autres puissent assurer les contraintes de leur métier dans des conditions convenables.

D'autre part, le critère retenu par la Cour constitutionnelle est celui du délai raisonnable et celui du recours effectif, la Cour reconnaissant à celui-ci la qualité de principe général de droit.

Cette appréciation raisonnable prônée par la Cour constitutionnelle semble malheureusement de plus en plus, en matière de politique d'immigration, céder le pas à des critères de pure gestion. De rapides, les procédures en deviennent souvent expéditives...
L’O.B.F.G. formule le souhait que ces critères essentiels de délai raisonnable et de recours effectif, rappelés par la Cour constitutionnelle, soient mis en œuvre dans le cadre de la circulaire de régularisation qui se discute ces jours-ci au gouvernement.
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